Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, Document 1, page 20
Préambule :
« Le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement permet d’obtenir des bénéfices qui ne peuvent être atteints lorsque chaque élément est traité isolément. »

Questions :

2.1 Veuillez quantifier les économies que le distributeur compte réaliser en procédant de cette façon.

2.2 Veuillez préciser si d’autres alternatives ont été évaluées et, si oui, veuillez en faire une brève description.

Réponses :

2.1
Tel que mentionné à la page 20 du document 1, la synchronisation des activités de démolition, de remplacement des revêtements de planchers et des finis, du remplacement des postes de travail et de l’ajustement des éléments mécaniques et électriques limite les pertes de toutes sortes et favorise un meilleur emploi des ressources. Cette planification est la plus optimale car elle évite des coûts indus de mobilisation et de démobilisation reliés à l’exécution des travaux et présente l’avantage de traiter en bloc chaque partie de l’édifice. Considérant que les interventions ne nécessiteront le déplacement des employés qu’une seule fois tout au cours de la réalisation du projet, cette approche minimise également les pertes de temps et de productivité.
Finalement le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement est la seule démarche qui permette l’atteinte des objectifs mentionnés à la page 4 du document 1 (amélioration de la qualité globale de l’environnement, flexibilité et capacité d’accueil, équité entre employés, contrôle des coûts, rendement énergétique et performance globale) dans un délai raisonnable.
2.3 La section 3.5 « Autres options » du document 1 présente deux grands scénarios mais SCGM a également étudié deux options qui, en conclusion, ne répondaient pas aux objectifs visés. SCGM n’a donc pas présenté celles-ci jugeant que la qualité de ces solutions ne justifiait pas leur intégration au document. 
À titre d’information, les deux approches suivantes ont été étudiées :

· Agrandissement du siège social (ajout d’un étage);
· Location d’espace à l’externe.
Ces deux options n’ont pas été retenues à cause des coûts supplémentaires engendrés et du maintien de l’obligation d’intervenir sur tout le cadre existant de toute manière afin de répondre aux besoins de l’organisation et des employés.
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